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PROCES-VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 15 DECEMBRE 2022 

     
 

L’an deux mille vingt-deux, 
Le quinze décembre, à 14h30, 
 
Les associés se sont réunis au siège social de la Société en assemblée générale ordinaire annuelle sur 
convocation du président afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

- approbation des comptes et affectation du résultat, 
- quitus au président, 
- pouvoirs.  

 
Monsieur Nicolas Maciocia préside la séance en qualité de président. Une feuille de présence a été 
établie. 
 
Il constate que les associés présents totalisent l’intégralité des actions composant le capital social. Il 
déclare alors que l’assemblée ainsi constituée satisfait au quorum requis et qu’en conséquence 
l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le président de séance déclare la discussion ouverte.  
 
Personne ne demandant plus la parole, le président de séance met alors aux voix les résolutions 
suivantes : 

 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’assemblée générale approuve les comptes annuels arrêtés à la date du 30 juin 2022 et les opérations 
afférentes. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, constatant que les comptes clos au 30 juin 2022 font ressortir une perte de 
€.1.817, décide d’affecter cette somme au poste « report à nouveau ». 
 
S’agissant du premier exercice, aucun dividende n’a été distribué. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
Après avoir entendu lecture du rapport spécial du président, l’assemblée générale prend acte de 
l’absence de conventions visées à l’article L.227-10 et suivants du code de commerce au cours de 
l’exercice clos. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 



QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale donne quitus au président de l’exécution de son mandat pour l’exercice écoulé. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à effet 
d’accomplir les formalités requises par la loi ou les règlements. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

*   * 
* 

 
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne sollicitant la parole, le président lève la séance. 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par le président de séance. 
 
 
 
 
 

    
Nicolas Maciocia 

Président de séance 


